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non Partis su présent Protocole, à condition qu'une réunion des
Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les
dispositions des articles 2, 2A à 29 et du présent article et qu'il
a comiiqué des données à cet effet como. cela est précisé à
l'article 7.

3. Le paragraphe ei-après sera ajouté à l'article 4 du Protocole en tant que
paragraphe 9

9. Aux fins du présent article, l'expression "Etat non Partie au
présent Protocole" désigne, 9n ce qui concerne toute substance
réglementée, un Etat ou une organisation régionale d' intégration
économique qui n'a pas accepté d'être 11 par les mesures de
régiementation an vigueur pour cette substance.

P. Article 5 - Situation Particulière des pays en dévelo99ement

L'article 5 du Protocole est remplacé par ce qui suit

1. Toute Partie qui est un pays en développement et dont le niveau
calculé annuel de consomation des substances réglementées de
l'annexe A est inférieur à 0,3 kg par habitant à la date d'entrée en
vigueur du Protocole à son égard ou à tout moment par la suite
jusqu'au 1er janvier 1999 est autorisée, pour satisfaire ses besoins
intérieurs fondamentaux, à surseoir pendant dix ans à l'observation
des mesures de réglementation indiquées aux articles 2A à 21.

2. Toutefois, toute Partie visée au paragraphe 1 du présent
article no doit pas dépasser un niveau calculé annuel de
consoesation des substances réglementées à l'annexe A de 0,3 kg par
habitant ni un niveau calculé annuel de consomation des substances
réglementées à l'annexa 8 de 0,2 kg par habitant.

3. Lorsqu'elle applique une mesure de réglntation énoncée aux
articles 2A à 2, toute Partie visée au paragraphe 1 du présent
article est autorisée à utiliser:

a) S'il s'agit des substances réglementées figurant à
l'annexe A, soit la moyenne de son niveau calculé de consom tion
annuelle pour la période allant de 1995 à 1997 inclus, soit la
niveau calculé de consommation de 0,3 kg par habitant, le chiffre le
plus bas étant retenu, pour déterminer si elle observe les mesures
de réglntation;

b) 11 s'agit des substances réglementées figurant à
l'annexe a, soit la moyenne de son niveau calculé de consommation
annuelle pour la période allant de 1998 à 2000 inclus, soit le
niveau calculé de consomation de 0,2 kg par habitant, le chiffre le
plus bas étant retenu, pour déterminer si elle observe les mesures
de réglementation.

4. Toute Partie visée au paragraphe 1 du présent article qui, à
tout moment avant d'être assujettie aux obligations énoncées aux
articles 2A à 23 découlant des mesures de réglementation, se trouve
dans l'incapacité d'obtenir des quantités suffisantes de substances


